
A TOUS LES HABITANTS DU VILLAGE

J’ai le plaisir de vous présenter ma candidature au poste
de maire pour les prochaines élections municipales de
Mars 2026.
J’ai, en effet, décidé de présenter une liste apolitique,
d’intérêt communal. Cette liste est composée de
femmes et d’hommes ayant pour seul but le « bien être »
du village et de ses habitants, tous ses habitants, sans
exclusif!
Notre liste s’intitule « L’AVENIR DE SEMPIGNY, AVEC NICOLAS
CLAVIER »! Nous nous engageons pour l’avenir du village,
avec un programme réaliste mené par une équipe neuve
et dynamique. Au cours des prochaines semaines, vous
découvrirez ce programme et nos colistiers.
Contrairement aux autres élections municipales, en mars
2026, vous aurez le choix entre deux listes, celle de
l’avenir, la nôtre, et celle du passé. Enfin, le vote aura un
sens, car auparavant, avec une seule liste, on connaissait
le résultat avant le vote!! Pourquoi voter alors?
Nous, nous souhaitons que vous ayez un vrai choix à
faire, celui de l’avenir, celui de la communication, de
l’échange, de la participation et de la bienveillance.

J’irai, régulièrement, et avec mes colistiers, à la rencontre
des habitants, à votre rencontre donc, pour échanger et
prévoir ensemble l’avenir de Sempigny.

A bientôt donc!

Nicolas

LE BULLETIN DE LA LISTE « L’AVENIR DE SEMPIGNY » AVEC NICOLAS CLAVIER 

NOS OUTILS DE COMMUNICATION

Pour suivre nos projets, nous mettons 
à votre disposition les outils suivants:

Notre site Internet:
www.lavenirdesempigny.fr

Notre page Facebook:
www.facebook.com/sempigny.2026/

Notre adresse mail:
lavenirdesempigny@gmail.com

Nos Newsletters et nos bulletins:
en ligne sur notre site Internet

INTERVIEW VIDÉO 
NICOLAS S'ADRESSE À VOUS!

Retrouvez sur notre site Internet 
l’interview vidéo de Nicolas!

Nicolas s'adresse à vous, en
vidéo, afin de transmettre de
façon plus concrète, ses
messages et ses idées pour
l'avenir de Sempigny.
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UN COMITÉ DE SOUTIEN
EST CRÉÉ !

"L'Avenir de Sempigny" avec 
Nicolas CLAVIER prend une 
nouvelle dimension! En plus 
de la liste des colistiers, 
candidats à l'élection 
municipale de Mars 2026, un 
Comité de soutien vient 
d'être créé! "L'Avenir de 
Sempigny - l'Association" est, 
comme son nom l'indique, 
une association qui a pour 
but de soutenir la 
candidature de Nicolas.
Ce Comité de soutien est 
créé pour répondre à la 
demande de nombreux 
habitants, qui, sans être 
candidats, souhaitent 
participer et aider Nicolas 
dans la conquête de la 
mairie.

NOTRE PREMIER GRAND PROJET !
SAUVER DES VIES !

Nous souhaitons que Sempigny devienne un "VILLAGE
AMBASSADEUR du DON d'ORGANES"! C'est un sujet qui
concerne tout le monde, de près ou de loin. Pour cela, un
panneau sera posé aux portes du village !

Devenir un "Village Ambassadeur du don d'organes", c'est
d'abord un travail de communication auprès de la population. Il
s'agit d'informer, d'expliquer, de débattre, sur ce sujet qui
permet de sauver des vies. Chacun bien sûr conserve ses
opinions personnelles, mais chacun a le droit de connaître les
possibilités de venir en aide à ceux qui souffrent!
L'un des dons les plus connus est le don du sang.

PAYS NOYONNAIS: UN VRAI SUJET !
Les élections municipales approchent, les candidats se
déclarent et les thèmes de débat apparaissent. Il est un sujet
très important que nous aborderons, si important et complexe
que nous y consacrerons plusieurs articles: la Communauté de
Communes, autrement dit le Pays Noyonnais.
A lire sur notre site!

L'ENTRETIEN 
DES RUES!

Qui fait 
Quoi? C'est 
la question 
que se 
posent de 
nombreux 
habitants 
face à 
l'invasion de 
la végétation 
sur les 
trottoirs et 
bordures de 
route.

À QUOI SERT UN MAIRE ?
On parle beaucoup des élections
municipales, surtout depuis notre
déclaration de candidature, mais
peu de personnes savent
exactement à quoi sert un Maire!
Découvrons alors les fonctions
exercées par le Maire et les
pouvoirs que lui donne notre
législation. Prochainement, nous
évoquerons les aspects qui ne
figurent pas dans cette
réglementation, mais qui nous
semblent aussi importants, et
pourtant souvent malmenés voire
oubliés, comme le dialogue, la
concertation, l'empathie, la
proximité, ... La suite sur notre
site!
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